RÉSOLUTION DE L’ASSOCIATION DES CHEFS POMPIERS DU 

NOUVEAU-BRUNSWICK

PUISQUE  l’Association des Chefs Pompiers du Nouveau-Brunswick (ACPNB) est la voix du Service des incendies au Nouveau-Brunswick; et 

PUISQUE l’ACPNB est un organisme qui inclus les membres d’une variété de Services des incendies; et

PUISQUE l’ACPNB donne à ses membres des avantages;

DONC il est résolu que l’ACPNB modifie sa politique de plaques d’immatriculation afin de refléter l’inclusivité  des Membres de la Brigade des pompiers industriels dans la province du Nouveau-Brunswick.
Le document de la politique révisée se lit comme suit :

L’ACPNB demande que :

1. Les pompiers font parti d’un Service des incendies du Nouveau-Brunswick reconnu comme fournisseur de services d’urgence par l’Association des Chefs pompiers du Nouveau-Brunswick OU sont membres d’une Brigade d’incendies industriels reconnu par l’ACPNB.

2. Les pompiers sont recommandés par leur Chef sur une liste signée par le Chef et envoyée à la personne désignée par l’ACPNB pour recevoir et enregistrer les listes. 

3. La liste contient le nom complet, l’adresse, le code postal du pompier recommandé.

4.Chaque liste remise doit contenir les nouveaux noms de ceux qui sont éligibles ainsi que de ceux qui ne le sont plus.

5. Les listes doivent être révisées par le Chef fréquemment, et ce au moins annuellement, montrant les changements d’adresses et les changements de noms.

6. Le co-ordinateur des plaques d’immatriculation de l’ACPNB doit avoir une liste principale des pompiers éligibles. Une copie de cette liste courante sera envoyée au Ministère de la Sécurité publique vers le 15e du mois de janvier, d’avril, de juillet et d’octobre de chaque année.

